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Le Pays de Born est une contrée du littoral des Landes de Gascogne. Il est historiquement composé, 

du nord au sud, par les communes de Sanguinet, Biscarrosse, Parentis-en-Born, Gastes, Sainte-

Eulalie-en-Born, Pontenx-les-Forges, Saint-Paul-en-Born, Aureilhan, Mimizan, Bias, Mézos, Saint-

Julien-en-Born, Uza et Lévignacq. Il est limité au nord par le Pays de Buch, au sud par le Marensin et à 

ƭΩest par la Grande-Lande. Comme la plupart des pays gascons, il est vraisemblablement apparu vers 

le Xème siècle, au moment où le duché-comté de Vasconie se morcelait et perdait son unité. Cet 

ŀǊǘƛŎƭŜ ŞǘǳŘƛŜ ǎŜǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞǎ Ŝǘ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ 

ethnolinguistique. Son nom vient peut-être du gascon bòrna, qui signifie limite.   

 
Le Pays de Born en gascon, Philippe Lartigue 2016 
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Période préromaine et romaine : ƭΩ!quitaine proto-basque 

 

Le Born ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƭŜ Ŏƻƴƴŀƛǎǎƻƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ƴŀƛǎ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ était peuplé 

par des Aquitains ou proto-Basques, vraisemblablement depuis le paléolithique supérieur. Ils 

occupaient quasiment tout le territoire ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜΣ ƭΩƻŎŞŀƴ Ŝǘ ƭŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎΦ [Ŝǎ 

Bituriges Vivisques, déplacés par les Romains entre la fin de la guerre des Gaules et le règne 

ŘΩ!ǳƎǳǎǘŜ, à la fin du premier siècle avant J.-C., étaient le seul peuple celte installé sur le territoire 

aquitain. Ils étaient originaires ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩAvaricum (Bourges). Selon Strabon, ils ne payaient pas 

de tribut aux AquitainsΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Ils avaient Burdigala (Bordeaux) pour 

capitale et occupaient la majeure partie de la Gironde actuelle, hors Pays de Buch et Bazadais.  

Les peuples aquitains ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘǳŜƭ tŀȅǎ ŘŜ .ƻǊƴ ǎont identifiés comme étant les Boiates et 

les Cocosates. Le Born est à la confluence de ces deux peuplades aquitaines. Mais il fut peut-être 

ŀǳǎǎƛ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ¢ŀǊōŜƭƭŜǎΣ le peuple le plus important ŘŜ ƭΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ occidentale antique, 

comme cela apparaît sur la carte ŘŜ ƭΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ Ŝƴ -56, présentée par Auguste Longnon dans son 

!ǘƭŀǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ /ŞǎŀǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƴƻǎ ƧƻǳǊǎ.  

 
                       La Gaule au moment de la conquête romaine en 56 av. J.-C., Auguste Longnon, détail, 1885 
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La langue des Aquitains 

 
Les Aquitains, ou proto-Basques, étaient clairement différenciés des Gaulois celtes par les Romains. 

Ils parlaient en effet une autre langue, avaieƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǘǳƳŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ǇƘȅǎƛque 

distincte de celle des Celtes. Ils étaient vraisemblablement les ancêtres communs des Basques du 

nord Ŝǘ ŘŜǎ DŀǎŎƻƴǎ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǇŀǊƭŀƴǘ des dialectes qui sont à la fois le substrat du roman 

ƎŀǎŎƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŎşǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘ Řǳ ōŀǎǉǳŜ, ou euskara, contemporain. La langue des Aquitains, le proto-

basque, régressa sur un vaste territoire Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǉǳşǘŜ ǊƻƳŀƛƴŜ ƧǳǎǉǳΩà la fin du haut Moyen 

Âge. Son recul géographique fut continu ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ le domaine 

ŘŜ ƭΩeuskara1 est stabilisé et semble même en voie de reconquête territoriale, surtout au Pays Basque 

méridional, dans les ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŘΩ!ƭŀǾŀΣ ŘŜ .ƛǎŎŀȅŜΣ du Guipuscoa et de Navarre.  

 

 

Hypothèse sur les reculs successifs des dialectes aquitains proto-basques, ŘΩŀǇǊŝǎ tƘƛƭƛǇǇŜ [ŀǊǘƛƎǳŜΣ мффу 

 

                                                           
1 /ΩŜǎǘ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ōŀǎǉǳŜ Ŝƴ ōŀǎǉǳŜΦ ¦ƴ bascophone est nommé euskaldun = euskara + dun, ce qui signifie littéralement « celui 
qui possède la langue basque ». 
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Il est très probable que ƭΩŀƛǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ du Born actuel fut bilingue roman/ŀǉǳƛǘŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩau 

VIIème ou VIIIème siècle. Un long processus de romanisation culturelle et linguistique, qui avait débuté 

dès la conquête au Ier siècle avant J.-C.,  aboutit à ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭŀƴƎǳŜ ǊƻƳŀƴŜ, appelée gascon, 

qui possède un fort substrat2 vasco-aquitain en termes de lexique, de phonétique et parfois même 

de syntaxe. La trace la plus visible de cet héritage linguistique ǎΩƻōǎŜǊǾŜ dans la toponymie locale 

avec, notamment, les noms de lieux en - os/-osse, comme Mézos ou Biscarrosse. Biscarrosse 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ Ƴƻǘ ōŀǎǉǳŜ contemporain bizkar (dos, tertre, colline, sommet) auquel 

a été ajouté un suffixe proprement aquitain - o(t)z(e) et qui a sans doute la même valeur que les 

suffixes romain (latin) et gallo-romain -anum et -acum ( -an, -ac/-acq). Biscarrosse, ainsi nommé par 

ses premiers habitants, signifie littéralement le lieu où il y a des collines, ou des dunes, tranchant si 

nettement avec la vaste plaine ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǾƛŜƛlle forêt usagère est située sur ces 

dunes anciennes appelées Montagne par les autochtones. Selon les normes actuelles de la langue 

basque on écrit Bizkarro(t)ze et le gascon normé devrait écrire Biscarròce. 5ΩŀǳǘǊŜǎ microtoponymes, 

vraisemblablement  ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ Ǉroto-basque, existent  à Biscarrosse. Ce sont Ispe, Navarrosse, 

Naouas ou Narp. On trouve aussi Sintrosse et Bouricos à Pontenx, Laousse, Yosse et Ousse à Saint-

Paul-en-Born, Udos à Mimizan, Charritte à Aureilhan, Ourlosse à Mézos ou encore Galoste à Uza.  

 

 

Les Boiates et les Cocosates 
 

 

Les premiers sont parfois nommés Boates ou Bocates, qui aurait aboutit à Boiates, dans les textes 

anciens et il faut peut-être les distinguer des Boïens, ou Boii, peuple proprement celte et auquel on 

les apparente généralementΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊtaine homonymie. En effet, les Boiates furent 

clairement rangés parmi les peuples ŘŜ ƭΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ethnique antique et de la Novempopulanie dès les 

premiers écrits Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ǇŜƴǎŜƴǘ ǉǳŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŀǇǇŀǊŜƴǘŞǎΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞǎ ŘŜǎ 

Boïens proprement celtes. La théorie selon laquelle les Boiates seraient ƛǎǎǳǎ ŘΩune branche des 

Boïens des Gaules cisalpine et transalpine, de Pannonie et de Bohême, ƴΩŜst pas totalement 

satisfaisante et ne peut être la seule retenue. Nous savons en effet que le seul peuple clairement 

réputé celte, Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǘǘŜǎǘŞ ǉǳΩƛƭ ǎΩinstalla sur le territoire des Aquitains, est celui des Bituriges 

Vivisques, issus des Bituriges Cubes de la région de Bourges et déplacés en Aquitaine après la 

conquête par Crassus en -56. Si les Boiates étaient ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎŜƭǘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ 

actuel de la connaissance, ils ont vraisemblablement dû être très aquitanisés, ou bien trop peu 

nombreux, ou encore si bien assimilés aux autochtones aquitains que les auteurs de ƭΩ!ƴǘƛǉǳƛǘŞ ƭŜǎ 

décrivŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ peuples indigènes ŘŜ ƭΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ǇǊƛƳƛǘƛǾŜ. Il convient de rappeler que, 

dans une optique de construction du roman national, les historiens français ont longtemps présenté 

les habitants des Gaules comme étant tous des Celtes. 

 

                                                           
2 Nom masculin. En ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳŀƴŘ ǳƴŜ ƭŀƴƎǳŜ Ŝƴ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ǎǳǇǇƭŀƴǘŞŜΦ [Ŝ ǎǳōǎǘǊŀǘ Řǳ ƎŀǎŎƻƴ Ŝǎǘ ŎŜ ǉǳƛ 

ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛǘŀƛƴΣ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛ ǇǊƻǘƻ-basque, et qui caractérise notre idiome par rapport aux autres langues romanes. Le gascon 

est donc une langue aquitano-romane et pas gallo-romane. 
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Les Cocosates sont considérés comme un peuple ethniquement aquitain3 et ils sont généralement 

placés en Brassenx et dans le Pays de Born mais aussi, selon certains auteurs, en Maremne et en 

Marensin4. On les disait sexsignani, c'est-à-dire aux six étendards, ce qui signifie ǉǳΩƛƭǎ ŦŞŘŞǊŀƛŜƴǘ ǎƛȄ 

tribus. Certains linguistes et toponymistes rattachent leur nom au basque kokots (menton) et il 

semble être formé sur la racine aquitaine proto-basque *koiz/coç όǘŜǊǘǊŜΣ ƘŀǳǘŜǳǊύΣ ǉǳΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ 

dans le nom antique de Bazas, Cossio.  

Après la conquête romaine, lΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ethnique de César fut intégrée à une grande Aquitaine par 
Octave Auguste, immense province qui ǎΩŞǘŜƴŘait ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ  

 

 

 

 

[ŀ ƎǊŀƴŘŜ !ǉǳƛǘŀƛƴŜ ŘΩ!ǳƎǳǎǘŜ au début du I
er

 siècle après J.-C. 

                                                           
3 « ! ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƳōŀǘΣ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ǎŜ ǎƻǳƳƛǘ Ł /Ǌŀǎǎǳǎ Ŝǘ ŜƴǾƻȅŀ spontanément des otages. Parmi ces 
ǇŜǳǇƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƭŜǎ ¢ŀǊōŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ .ƛƎŜǊǊƛƻƴǎ ώΧϐ ƭŜǎ ±ƻŎŀǘŜǎΣ ƭŜǎ ¢ŀǊǳǎŀǘŜǎΣ ƭŜǎ 9ƭǳǎŀǘŜǎ ώΧϐ ƭŜǎ !ǳǎǉǳŜǎ ώΧϐ ƭŜǎ {ƛōǳȊŀǘŜǎΣ ƭŜǎ /ƻŎƻǎŀǘŜǎΧ ». 
Jules César, La Guerre des Gaules, III, 27. 
 
4 [Ŝ .ǊŀǎǎŜƴȄ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŜǘƛǘ Ǉŀȅǎ ƭŀƴŘŀƛǎ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ aƻǊŎŜƴȄ Ŝǘ !ǊƧǳȊŀƴȄΦ [Ŝ aŀǊŜƳƴŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǎǳŘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ landais, vers 
Capbreton, Tosse et Saint-Geours-de-Maremne. Le Marensin est entre le Born et le Maremne, autour de Lit-et-Mixe, Vieux-Boucau, Taller 
et Castets. 
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La Novempopulanie 
 

 

LΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ǇǊƛƳƛǘƛǾŜ fut cependant recréée sous ƭŜ ƴƻƳ ŘΩAquitania tertia, Aquitania propria ou 

Novempopulania dès la fin du Ier siècle ou plus vraisemblablement au IIIème siècle. /ΩŜǎǘ ƭΩ!quitaine 

ethnique5 primitive du sud de la Garonne, qui connut son apogée au Vème siècle et qui avait Eauze 

pour capitale. [Ωappellation de Novempopulanie fut utilisée ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞōǳǘ Řǳ ±LLème 

siècle. 

{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩǳƴ ŞǾşŎƘŞ ŘŜǎ .ƻƛŀǘŜǎ (carte p. 17), calqué sur le territoire du 

pagus Boiorum novempopulanien présenté sur les cartes des pages 7 et 8, fut créé dès le Bas-Empire, 

vers le IVème ǎƛŝŎƭŜΣ Ŝǘ ǇŜǊŘǳǊŀ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ƙŀǳǘ aƻȅŜƴ $ƎŜΦ {ƻƴ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ǊŜǎǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ 

ƘȅǇƻǘƘŞǘƛǉǳŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜǎǘŞŜΦ tŜǳǘ-être notre contrée fut rattachée au pays des Tarbelles, 

dont le chef lieu était Dax, comme le laisse supposer la ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

conquête romaineΣ ŘΩ!ǳƎǳǎǘŜ [ƻƴƎƴƻƴΣ  que nous avons présentée à la page 3.  

 
         La Gaule sous domination romaine au début du V

ème
 siècle,  Auguste Longnon, détail, 1885 

 

 
Cuvier et jarre découverts sur le ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴǘƛǉǳŜ [ƻǎŀ 

Musée de Sanguinet, photo Mathieu MD 

                                                           
5 Peuplée par les tribus aquitaines non celtes. 
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La Novempopulanie au V
ème

 siècle après J.-C., Le Pays de Born est dans le pagus Boiorum, 
Philippe Lartigue, 2015, ŘΩŀǇǊŝǎ !ǳƎǳǎǘŜ [ƻƴƎƴƻƴ 
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Le peuplement du Pays de Born Řŀƴǎ ƭΩ!ƴǘƛǉǳƛǘŞ 

 
 

Notre région, située aux confins nord-ƻŎŎƛŘŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘΩAquitania Tertia ou 

novempopulana (cf. cartes p. 7 et 8), était éloignée des centres urbains comme Aqua Tarbellicae 

(Dax) et encore plus de la capitale novempopulanienne Elusa (Eauze). Malgré la proximité de 

Burdigala (Bordeaux)Σ ŎƛǘŞ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩ9ŀǳȊŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜ Pays de Born 

et le Pays de .ǳŎƘ ƴΩŜƴ ŘŞǇŜƴŘŀƛǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ƴǘƛǉǳƛǘŞ romaine, pour des raisons qui semblent être 

ŘΩƻǊŘǊŜ ŜǘƘƴƛǉǳŜΦ Rappelons que les habitants de notre contrée étaient des Aquitains et pas des 

Celtes et ils voulaient vraisemblablement être séparés des Bituriges VivisquesΦ 5ΩŀǇǊŝǎ Jules César, 

Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ {ǘǊŀōƻƴΣ tƭƛƴŜ ƭΩ!ƴŎƛŜƴΣ tƻƳǇƻƴƛǳǎ aŜƭŀ ƻǳ !ƳƳƛŜƴ aŀǊŎŜƭƭƛƴΣ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǎŜ 

distinguaient des seconds par la constitution physique, la langue, les coutumes, les lois et les 

ǘǊŀŘƛǘƛƻƴǎΦ 5ŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ des connaissances, il est admis que ce sont  les ancêtres des Basques du 

nord et des Gascons. On les dit proto-basques. 

 

On admet généralement que le Pays de Born, au moins dans sa partie septentrionale, au nord de 

Mimizan, appartenait au territoire des Bocates/Boiates, parfois appelés Boates mais aussi Boïens ou 

Boii (cf. p. 5)Φ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ŘŜ WŜŀƴ-Pierre Bost. Ainsi la cité de Losa (Sanguinet) est 

généralement placée chez ces derniers et la limite avec les Cocosates est placée vers Segosa (Saint-

Paul-en-Born) ou plus au sud vers Mosconnum (Mixe). Cela pose le problème de la continuité 

ethnique et territoriale du Born dont la limite méridionale, parfaitement connue depuis le Moyen 

Âge, se situe non pas à Saint-Paul-en-Born ou Aureilhan mais à Saint-Julien-en-Born et Lévignacq. 

Cette bipartition ne semble donc pas logique puisque notre contrée couvre le même espace depuis 

près de mille ans, sans aucune variation, ce qui a peut-şǘǊŜ ǳƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ Ǉƭǳǎ 

ƭƻƛƴ Řŀƴǎ ƭΩ!ƴǘƛǉǳƛǘŞ romaine et préromaine, comme le pense Anne Zink. 

 

[Ŝ Ŧŀƛǘ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ .ƻǊƴΣ ŀǾŀƴǘ ƳşƳŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƴƻƳƳŞ ŀƛƴǎƛΣ Ŧǳǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭŀ ŎƛǘŞ ŘŜ 

Boios (Lamothe, à la limite entre Le Teich et Biganos) ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƴƻǾŜƳǇƻǇǳƭŀƴƛŜƴƴŜΦ Nous 

ŀǾƻƴǎ Ǿǳ ǉǳΩƛƭ existe une hypothèse selon laquelle un évêché des Boiates aurait existé au Bas-Empire 

romain. Il était situé en Novempopulanie ou Aquitaine troisième et correspondait vraisemblablement 

à un pagus élargi vers le sǳŘ Ŝǘ ƭΩeǎǘΦ hƴ ǇŜǳǘ ǎǳǇǇƻǎŜǊΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ [ƻƴƎƴƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛŜƴǎΣ 

que ce pagus Boiorum occupait la totalité Řǳ tŀȅǎ ŘŜ .ǳŎƘ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ .ƻǊƴ. Il allait 

donc ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ /ƻƴǘƛǎΣ ŀǳ ruisseau du Vignac, ǎΩŞǘŜƴŘŀƛǘ le long des cours inférieur et 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ȅǊŜ. Son territoire était vraisemblablement ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ 

par les actuelles communes du Porge, Lège, Le Temple6, Arès, Andernos, Lanton, Audenge, 

Marcheprime, Biganos, Mios, Salles, Lugos, Belin (sans Beliet), Mano, Argelouse, Sore, Trensacq, 

Sabres, Escource, Sindères (ǉǳΩƻƴ ǇŜǳǘ ǎǳǇǇƻǎŜǊ şǘǊŜ Coaequosa, sur la limite avec les Tarbelles), 

Onesse-et-Laharie, Lévignacq, Uza et Saint-Julien-en-Born (cartes p. 8 et 17). Cet évêché aurait 

disparu ŀǳ ±ŝƳŜ ƻǳ ±LŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŞǾşǉǳŜ ŘŜǎ .ƻƛŀǘŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀǳ ŎƻƴŎƛƭŜ ŘΩ!ƎŘŜ Ŝƴ 

506. Les avis des auteurs des cartes historiques, dressées depuis le XVIIème siècle et surtout celles du 

XIXème, sont partagés et hésitants à propos des habitants de ce qui allait être le Pays de Born. Etaient-

ils des Bituriges Vivisques, des Boiates, des Basaboiates, des Cocosates ou des Tarbelles ? 

 

                                                           
6
 Les communes du Porge et du Temple sont souvent placées en Médoc et pas en Buch. 
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{ƻǳǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŞƎƛƳŜΣ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ DŀǳƭŜ ŞǘŀƛŜƴǘ ƛƳǇǊŞŎƛǎŜǎΣ ǎǳǊǘƻǳǘ 

celles qui furent dessinées avant le XVIIIème siècle. Celle que nous citerons ŘΩŀōƻǊŘ, pour sa qualité 

ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ de Robert de Vaugondy 

(1723-1786), publiée en 1750, intitulée Gallia Antiqua in Provincias et Popula divisaΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ 

ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩIƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DŀǳƭŜ ǉǳΩŀǾŀƛŜƴǘ  les historiens et les géographes 

ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ tout le nord du Pays de Born, de Sanguinet à Sainte-Eulalie et Pontenx, ainsi 

que le Pays de Buch, sont placés sur le territoire des Bituriges Vivisques, hors de la Novempopulanie. 

Il est pourtant bien démontré ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ que les Boiates étaient un des neuf peuples réputés 

aquitains. Le territoire du pagus Boiorum ƴΩy est pas mentionné même si les noms des cités de Losa 

(Sanguinet) et Boii (Lamothe, commune du Teich) sont portés sur la carte. Au sud, Segosa (Saint-Paul-

en-Born) et Mosconnum (Mixe) sont placées chez les Tarbelles. 

 

Dès le début et surtout dans la deuxième moitié du XIXème siècle, les travaux cartographiques mieux 

ŘƻŎǳƳŜƴǘŞǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜǎΦ ¦ƴŜ Carte des Gaules, dressée en 1831 

par Pierre Lapie (1777-1850), place Losa en territoire Boate (sic), ¢ŜƭƭƻƴǳƳ ό[ƛǇƻǎǘƘŜȅΣ ǉǳΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ 

aussi orthographié Telonnum), Bercorates (Biscarrosse, ǉǳΩƻƴ assimilait à tort à cette petite tribu, du 

Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƎǳŜ ǎƛƳƛƭƛǘǳŘŜ ǇƘƻƴŞǘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƴƻƳǎύΣ {ŀƭƻƳŀŎǳƳ ό{ŀƭƭŜǎύ Ŝǘ aƻǎŎƻƴƴǳƳ  

chez les Cocosates, eux-mêmes inclus dans la cité des Tarbelles. Charles V. Monin (À1880) établit en 

1834 une carte intitulée La Gaule divisée en dix sept Provinces qui reprend Lapie en situant Losa chez 

les Boiates. Tous, Boiates, Cocosates et Tarbelles sont placés avec justesse en Novempopulanie, 

contrairement aux travaux de VaugoƴŘȅ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊŞŘŞŎŜǎǎŜǳǊǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩ!ƴŎƛŜƴ wŞƎƛƳŜΦ ¦ƴŜ ŎŀǊǘŜ 

similaire, publiée en 1838, Řƻƴǘ ƭΩŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƴƴǳΣ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ limites dessinées par Lapie et 

Monin. 

 

Nous évoquerons enfin, toujours pour le XIXème siècle, ce qui nous semble être le meilleur atlas 

historique ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ǆǳǾǊŜ ǘǊŝǎ ŀōƻǳǘƛŜ ŘΩ!ǳƎǳǎǘŜ [ƻƴƎƴƻƴ όмупп-1911) intitulée  Atlas 

IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ /ŞǎŀǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƴƻǎ ƧƻǳǊǎΣ ŞŘƛǘŞ ŎƘŜȊ IŀŎƘŜǘǘŜ Ŝƴ муурΦ [Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎΣ ŘΩǳƴŜ 

extrême précision, gravées et imprimées par Erhard frères à Paris, vont ƧǳǎǉǳΩŁ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭŜ 

trait de côte supposé des époques considérées ainsi que les limites départementales actuelles. La 

carte intitulée DŀǳƭŜ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ /ŞǎŀǊΣ ру ŀǾŀƴǘ ƭΩ9ǊŜ /ƘǊŞǘƛŜƴƴŜ, place Cocosa et les Cocosates, 

mais aussi tout le territoire des Boiates chez les Tarbelles. Ce peuple est donné comme le plus 

important ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ŀǉǳƛǘŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ŘŜ /ŞǎŀǊΦ Sur cette même carte, Salomacum ne se 

situe pas en Gaule aquitaine. Une seconde carte intitulée DŀǳƭŜ ǎƻǳǎ ŘƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ǊƻƳŀƛƴŜΣ ǾŜǊǎ ƭΩŀƴ 

400 de notre ère, montre très précisément le territoire de la Novempopulanie. Les limites des pagi 

sont clairement représentées et placent Boii, Losa, Tellonum et Segosa dans un pagus qui comprend 

le Buch, le Born ainsi que ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ŘŜ tƛǎsos et de Sabres avec la partie occidentale 

de celui de Sore. Cocosa se situe sur la frontière entre ce pagus et celui des Tarbelles. Salomacum est 

en dehors de la Novempopulanie. Des douteǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

station sur la voie principale Bordeaux-!ǎǘƻǊƎŀΦ hƴ ǇŜƴǎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƛǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǾŜǊǎ aƻƴǎΣ 

hameau de Belin, ce qui semble plus logique ǇǳƛǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ȅǊŜ. La 

voie romaine se poursuivait ensuite en ligne droite vers Le Barp pour gagner Burdigala. Ce pagus 

nord-occidental de la province serait-il le mystérieux et supposé évêché des Boiates que nous avons 

évoqué en page 7, avant son rattachement à Bordeaux, Dax et Bazas ? 
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/ƻƳƳŜ ƭΩŞŎǊƛǘ WŜŀƴ-Pierre Bost les communautés, groupées dans les zones les plus favorables, 

ŞǘŀƛŜƴǘ ǎŞǇŀǊŞŜǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǾƛŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ǎƻƛǘ ŘŜ 

ŦƻǊşǘǎ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǘǊès humides et quasiment inhabitables 

ŘΩƛƴǘŜǊŦƭǳǾŜs. Le Buch et le Born sont exactement dans ce second cas de figure puisque les cités de 

Boios et de [ƻǎŀΣ ŘƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜ мт ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘǊƻƛǘŜΣ ƴƻǎ ŀƴŎşǘǊŜǎ ƴŜ ǎΩŜƳōŀǊǊŀǎǎŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

détours inutiles, étaient séparées par un vaste ƴƻ ƳŀƴΩǎ ƭŀƴŘ constitué de landes humides, encore 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǎǎŜȊ mal drainées, ce qui était encore plus le cas Řŀƴǎ ƭΩ!ƴǘƛǉǳƛǘŞ, avant les travaux 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ [ŀƴŘŜǎ ŘŜ DŀǎŎƻƎƴŜ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀǳ ·L·ème siècleΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ Pays de 

Buch et le Pays de .ƻǊƴ ǎƻƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŎŜƭŀ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

pour fixer les limites entre communautés. Le premier, très vraisemblablement territoire des Boiates, 

occupe la basse vallée de ƭŀ [ŜȅǊŜΣ ƻǳ 9ȅǊŜΣ Ŝǘ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳi 

ƭŀ ōŀƛŜ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴΣ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǳƴ ŜǎǘǳŀƛǊŜΦ [Ŝ ǎŜŎƻƴŘ Ŝǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ 

actuels, qui étaient de simples émissaires côtiers, les courants en gascon, Ł ƭΩŞpoque de la Gaule 

ŀǉǳƛǘŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ bƻǾŜƳǇƻǇǳƭŀƴƛŜΦ [ŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŜǎǘΣ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 

parfaitement visible en un point qui se situe entre Caudos, hameau de la commune de Mios, et la 

limite départementale entre les Landes et la Gironde. Lƭ ǎǳŦŦƛǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊΣ Ŝƴ ƘƛǾŜǊΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜ 

ƴƻǊŘ ƻǳ ƭŜ ǎǳŘ ǉǳŜ ǇǊŜƴŘ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ нмсΦ tƭǳǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭe 

canal qui relie Cazaux à Gujan est artificiel et ƴŜ Ŧǳǘ ŎǊŜǳǎŞ ǉǳΩŜƴ муорΦ [ŀ ǇŀǊƻƛǎǎŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŀȅŀƴǘ 

ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ Ŝƴ tŀȅǎ ŘŜ .ǳŎƘΣ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł [ŀ ¢ŜǎǘŜ ǉǳΩŜƴ мтфлΦ Cette limite qui, depuis au 

moins mille ans, sépare le Buch et le Born, est peut-être la rémanence ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ 

ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞŎǊƛǘ !ƴƴŜ ½ƛƴƪΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ Ŏƻƴtinuité de peuplement en Pays de 

Buch, laquelle est brusquement interrompue entre Boios et Losa, séparées par ce vaste désert 

ƘǳƳŀƛƴ ƎƻǊƎŞ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇǊŜǎǉǳŜ vingt kilomètres. Cette continuité de peuplement réapparaît entre 

Losa et les premiers lieux habités plus au ǎǳŘΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳŜ quatre kilomètres entre les dernières 

maisons de Sanguinet et le premier hameau de Biscarrosse puis cinq kilomètres entre le dernier 

quartier de .ƛǎŎŀǊǊƻǎǎŜ Ŝǘ DŀǎǘŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩ¦ǎǎŜǊŀΣ ŀǎǎƛƳƛƭŞ à Gastes et 

dont le souvenir persiste dans le microtoponyme Issère, sur la commune de Biscarrosse, se trouvait 

exactement au bord de la voie romaine du littoral, connue sous le vocable gascon local de Camin 

ArriauΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻǳǊǘ ŘŜǇǳƛǎ .ƻƛƻǎ ƧǳǎǉǳΩŁ aƻǎŎƻƴnum.  Le tronçon qui reliait Losa à Segosa fut 

ŜƴƎƭƻǳǘƛΣ ŜƴǘǊŜ .ƛǎŎŀǊǊƻǎǎŜ Ŝǘ DŀǎǘŜǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ au Moyen-ÂgeΦ [Ŝǎ ǊŜǎǘŜǎ ŘΩǳƴŜ 

chapelle romane sont visibles à faible profondeur sous les eaux du lac. Cette chapelle est à proximité 

immédiate du lieu dit Issère, lequel est exactement à la latitude du Boucaut (bocau signifie 

embouchure en gascon)Σ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎΣ embouchure que Cassini mentionne sur sa carte et qui 

Ŝǎǘ ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŘŞōƻǳŎƘŞ ǾŜǊǎ ƭΩƻŎŞŀƴΦ /ΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŦƻƴŘ 

ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ōŀǘƘȅƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ŎŜǘ ŀƴŎƛŜƴ ŜŦŦƭǳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŀǳ ƭŀǊƎŜ ŘŜ [ŀ 

tŀƴŘŝƭŜΣ ǉǳΩƻƴ ŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ƳƻǘǘŜǎ ŎŀǎǘǊŀƭŜǎ Řǳ .ƻǊƴΦ hƴ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƛǘŜǊ ǘǊƻƛǎ 

microtoponymes intéressants qui sont Louse à Sanguinet, au nord de la Gourgue, le Gourcq ou plutôt 

Gurp en gascon local Ł [ŀ ¢ŜǎǘŜΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ƭŀŎ Ŝǘ ƭŜ ¢ǊŜƴŎŀǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ .ƛǎŎŀǊǊƻǎǎŜ-Plage. Le 

premier est vraisemblablement une survivaƴŎŜ Řǳ ƴƻƳ ŘŜ [ƻǎŀΦ [Ŝ ǎŜŎƻƴŘ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ Řuquel se 

trouvent une lagune et une vaste zone marécageuse et le troisième au nord de Biscarrosse-Plage, à 

proximité de la limite départementale Landes-Gironde et donc celle entre Buch et Born, sont peut-

être les témoins de lΩŀƴŎƛŜƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩƻŎŞŀƴΦ Quant aux mottes castrales, avérées ou supposées, 

elle sont bien présentes en Pays de Born : motte de La Pandèle à Biscarrosse, tuc de Sarrazin, tuc du 

Berger et tuc de Monjat à Pontenx, tuc du Castet à Sainte-Eulalie-en-Born, tuc de Houns à Saint-Paul-

en-.ƻǊƴΣ ǘǳŎ ŘŜ /ŀǎǘŜƭƴŀǳ Ŝǘ ǘǳŎ ŘŜ [ŀƴǘȅ Ł !ǳǊŜƛƭƘŀƴΣ ǘǳŎ ŘΩ¦Řƻǎ Ł aƛƳƛȊŀƴΣ tƻǳȅ Řǳ /ŀǎǘŜǘ Ł .ƛŀǎΣ 
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ǘǳŎ ŘŜ /ŀǎǘŞƧŀ Ł aŞȊƻǎΣ ƳƻǘǘŜ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩ¦Ȋŀ Ŝǘ ǳƴŜ ƳƻǘǘŜ ǎƛƎƴŀƭŞŜ Ł [ŞǾƛƎƴŀŎǉΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł 

ƭΩ9ȅǊŜΣ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŀ DƻǳǊƎǳŜΣ ƭŜ bŀǎǎeys, le Ruisseau des Forges, le 

/ŀƴǘŜƭƻǳǇ ƻǳ ƭΩ9ǎŎƻǳǊŎŜ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŘŞōƛǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘǳƴŜǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴŜ 

ŎƻƴǘǊŀǊƛŜƴǘ ƭŜǳǊ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩƻŎŞŀƴΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŀ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ 

Cazaux-Sanguinet, Biscarrosse-Parentis et Aureilhan par ennoiement très progressif de leurs vallées. 

Les populations locales ont ainsi dû déplacer leur habitat ǾŜǊǎ ƭΩest, ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ [ƻǎŀ ƻǳ 

{ŜƎƻǎŀΦ /Ŝǎ ǘǊƻƛǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ƧŜǘǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ł aƛƳƛȊŀƴ-Plage, en suivant le 

courant de Sainte-Eulalie dont le cours longe le bord oriental du cordon dunaire.  

En continuant vers le sud la distance est de onze kilomètres entre Gastes et Saint-Paul-en-Born, 

quatre kilomètres entre Saint-Paul-en-Born et Aureilhan, trois kilomètres entre Aureilhan et 

Mimizan, sept kilomètres entre Mimizan et Bias, neuf kilomètres entre Bias et Saint-Julien-en-Born et 

enfin neuf kilomètres entre Saint-Julien-en-Born et Mixe. En Pays de Born, ǇƻǳǊ ŀƭƭŜǊ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ƘŀōƛǘŞ 

Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘe pas de ƴƻ ƳŀƴΩǎ ƭŀƴŘ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŜƴǘǊŜ .ǳŎƘ Ŝǘ .ƻǊƴ. Ce sont des terres 

bien drainées ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉas de désert inhabité en allant vers le 

sud, entre Born et Marensin. 

 

 

Le territoires des Boiates et des Cocosates 
 

 

On peut donc raisonnablement supposer que le territoire propre des Boiates prenait fin entre Boios 

et Losa, même si cette dernière était sans doute une interface entre les deux peuples. 

Coaequosa/Cocosa (à proximité de Laharie ou Sindères), a longtemps été donnée comme capitale 

des Cocosates, il semble assez improbable que ce soit le cas. Les Cocosates avaient-ƛƭǎ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴŜ 

capitale Κ /ƻƳƳŜ ƭΩƻƴǘ ŞŎǊƛǘ WŜŀƴ-Pierre Bost et Bénédicte Fénié, Coaequosa était plus 

vraisemblablement une étapeΣ ǎƛƎƴŀƭŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŘΩ!ƴǘƻƴƛƴΣ entre Burdigala et Aquae 

Tarbellicae ό5ŀȄύΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ¢ŜƭƭƻƴǳƳΦ bƻǳǎ ŞƳŜǘǘƻƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ  les Cocosates, peuplade  

sans importance politique majeure, furent tributaires de leurs voisins du nord et du sud plus 

puissants.  Ils étaient dits sexsignani (aux six étendards), ce qui signifie ǉǳΩƛƭǎ fédéraient six tribus. 

bƻǳǎ ǇŜƴǎƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀƛŜƴǘ ƭŜ .ƻǊƴ ŀŎǘǳŜƭΦ {ŜƎƻǎŀΣ Ł ǇŜǳ ǇǊŝǎ Ł Ƴƛ-chemin 

entre Boios et Aquae Tarbellicae, constituait peut-être la limite entre les tribus Cocosates du nord, 

sous influence Boiate et celles du sud sous influence Tarbelle. A moins que les Boiates aient étendu 

ƭŜǳǊ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƧǳǎǉǳŜ ǾŜǊǎ aƻǎŎƻƴƴǳƳΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sur la totalité du Born, ce qui est tout aussi 

plausible. Ainsi les tribus cocosates de la zone septentrionale, après avoir peut-être étés tributaires 

des Tarbelles, le seront des Boiates pour des raisons de proximité géographique et seront intégrées à 

leur pagusΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Ł .ƻǊŘŜŀǳȄ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘƛǘŞ 

territoriale et religieuse. Le pagus Boiorum  regroupait donc vraisemblablement les Boiates stricto 

sensu (en Pays de Buch), une partie des Cocosates (en Pays de Born et autour du cours supérieur de 

ƭΩ9ȅǊŜύ et, dans une moindre mesure, quelques Vasates vers Sore, à ƭΩest όŘΩƻǴ ƭŀ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ 

parfois utilisée de Basaboiates) et peut-şǘǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ¢ŀǊōŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǎǳŘ. Les Boiates 

donnèrent leur nom à la circonscription, tout comme les Francs ont donné le leur à la Gaule sans que 

cela transforme les Gallo-Romains en un peuple ethniquement et linguistiquement germanique. Le 

Pays de Born formera plus tard un archiprêtré puis une conférence ecclésiastique distincts du Pays de 

Buch et restera civilement tourné vers le sudΣ ƭΩ!ƭōǊŜǘ et Tartas.  
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Limites de partage des eaux et bassins versants dans le pagus Boiorum, Philippe Lartigue, 2015 
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Le Moyen Âge, période romane-vasconne : le duché-comté de Vasconie, 
Vasconie citérieure ou continentale7 

 
 
Les Vascons furent mentionnés dès la fin du VIème siècle et jouèrent un rôle de première importance, 

politique et militaire, en Novempopulanie, où ils trouvèrent leurs frères ethniques, les Aquitains 

proto-basques. Le Pays de Born fut sous leur domination effective ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ŘǳŎƘŞ-comté de 

Vasconie, qui fut créé en 602 par les Mérovingiens pour tenter de les soumettre, mais qui eut en fait 

une vie quasi autonome, voire indépendante. ! ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƳŞǊƻǾƛƴƎƛŜƴƴŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ±ŀǎŎƻƴǎΣ 

la Novempopulanie devint principat de Wasconia dès la fin du VIème siècle et son nom disparut 

définitivement en 626, remplacé par celui de duché de Vasconie. Le Born fit presque toujours partie 

de ce duché-comté, de facto ou de jure, pendant la période mérovingienne, ƳşƳŜ ǎΩƛƭ Ŝƴ Ŧǳǘ ǇŀǊŦƻƛǎ 

soustrait au cours du VIIème siècle. /Ŝ Ŧǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ carolingienne puisque, malgré 

les fréquents partages dont étaient coutumiers les Carolingiens, le Born demeura en Vasconie, de 

jure ou de facto. Les ducs et comtes étaient souvent ŘΩŀǎŎŜƴŘŀƴŎŜ ǾŀǎŎƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜ 

eux, Sanche Guillaume (1009-1032), duc de Gascogne et comte de Bordeaux, était le fils de 

DǳƛƭƭŀǳƳŜ {ŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘΩ¦ǊǊŀŎŀ ŘŜ bŀǾŀǊǊŜΣ ŦƛƭƭŜ ŘŜ DŀǊŎƝŀ LL ŘŜ bŀǾŀǊǊŜΣ Ǌƻƛ ŘŜ tŀƳǇŜƭǳƴŜΦ Lƭ Ŧǳǘ 

éduqué à la cour de Navarre Ŝǘ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ǉǳΩƛƭ  reconnut son cousin le roi de Pampelune Sanche III 

Garcés, dit le Grand, comme suzerain. Avant sa mort en 1032 Sanche Guillaume échoua dans sa 

ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ǊŜŦŀƛǊŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ±ŀǎŎƻƴƛŜ, dont le sort fut scellé en 1063 ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŘƛǎǇŀǊǳǘ Ŝƴ 

ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǘƛǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ. 
 

 
La Vasconie mérovingienne, Auguste Longnon, détail, 1885 

                                                           
7 La Vasconie ultérieure est au sud des Pyrénées. 
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  La Vasconie carolingienne, Auguste Longnon, détail, 1876 

 

 
Le Tuc de Houns à Saint-Paul en-Born 

Motte castrale du XI
ème

 siècle, photo Jibi44 
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Le duché de Vasconie sous le règne de Sanche V Guillaume, première moitié du XI
ème

 siècle (contour noir), 

Philippe Lartigue, 2014 
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/ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ǾǳΣ ƭe haut Moyen Âge vit vraisemblablement ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅǇƻǘƘŞǘƛǉǳŜ 

évêché des Boiates, qui fut par la suite démembré au profit des diocèses de Dax, Bazas et Bordeaux. 

Le Pays de Buch fut rattaché au diocèse de Bordeaux dès cette époque.  

 

Le pagus Boiorum démembré entre les diocèses de Bordeaux 1, Bazas 2 et Dax 3, Philippe Lartigue, 2016 

 
 

 

 
 

Le clocher porche du prieuré de Mimizan, dépendant ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Sever, 
fondé à la fin du X

ème
 siècle par le duc de Vasconie Guillaume Sanche (950-996) 

                                                         photo Jibi 44 
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La Vasconie-DŀǎŎƻƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘǳŎƘŞ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ à la fin du XIème siècle 

 
 

En 1063, après la bataille de La Castelle (1062) qui vit la victoire des Poitevins et la défaite du dernier 

comte gascon, Bernard II Tumapaler, le coƳǘŜ ŘŜ tƻƛǘƛŜǊǎ DǳƛƭƭŀǳƳŜ ±LΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘǳŎ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ 

sous le nom de Guillaume VIIIΣ ǎΩŜƳǇŀǊŀ ŘŜ ƭŀ ±ŀǎŎƻnie citérieure, affaiblie depuis son morcellement 

au Xème siècle. La possibilité de pérenniser une Grande Vasconie, réunissant toutes les terres 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ǾŀǎŎƻ-aquitaine entre Ebre et Garonne, autour du royaume de Pampelune ou royaume de 

Navarre, fut ainsi réduite à néant. A partir de cette époque la Gascogne et les Gascons, ainsi que les 

Basques du nƻǊŘΣ ŦǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊōƛǘŜ septentrionale poitevine, puis anglo-angevine et française. Les 

450 années ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ duché-comté de Vasconie furent la période durant laquelle la majeure 

partie de ses habitants abandonnèrent progressivement leur langue proto-basque pour adopter le 

roman gascon, langue néo latine ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜǊŀ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŜǎ Gascons. Les textes 

médiévaux ne différencièrent les Basques et ƭŜǎ DŀǎŎƻƴǎ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ·Lème siècle, date de la 

romanisation quasi-totale de la Vasconie citérieure qui devint Gascogne au XIIème siècle. Ceux qui 

furent désormais nommés Gascons étaient les Vasco-Aquitains romanisés alors que le nom de 

Basques fut réservé aux Vasco-Aquitains ayant conservé leur langue originelle. La limite linguistique 

entre le gascon et le basque est à peu près inchangée depuis cette époque au nord des Pyrénées. 
 

 [Ω!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ŘŜ /ŞǎŀǊΣ ƭŀ bƻǾŜƳǇƻǇǳƭŀƴƛŜ et le duché-comté de Vasconie avaient connu une grande 

continuité territoriale pendant mille ans, depuis le Ier siècle avant Jésus-/ƘǊƛǎǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 

moitié du XIème siècle. Ce ne sera plus le cas à partir Moyen Âge central  (XIème-XIIIème) et encore moins 

au Moyen Âge tardif (XIVème-XVème). Le duché-comté de Vasconie unifié disparut définitivement et ce 

ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭŀ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Gascogne devint progressivement un millefeuille religieux, politique, 

administratif, judiciaire et fiscal dont les limites ne se superposaient que rarement. Les divisions 

féodales en comtés, vicomtés, baronnies ou seigneuries engendrèreƴǘ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ 

ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎǘŀōƭŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ 

disparition du duché-comté gascon en 1063. 

 

La Gascogne Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƛǊŜ tƭŀƴǘŀƎŜƴşǘ 1154-1453 

 
 

DǳȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ Aguiana en gascon. !ǉǳƛǘŀƴƛŀ Ҧ ϝ!ƎǳƛόŘύŀƛƴŀ Ҧ ƭϥ!ƎǳƛŜƴƴŜ 

Ҧ ƭŀ DǳƛŜƴƴŜΦ /ŜǘǘŜ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ  ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀ Ł ƭŀ DǳƛŜƴƴŜ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊΣ Ǉƭǳǘƾǘ à la rive droite 

ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜΣ Ŝǘ Ł ƭŀ DŀǎŎƻƎƴŜ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜΦ [ŀ ƎǊŀǇƘƛŜ DǳȅŜƴƴŜ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊŀ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƻƴǉǳşǘŜ 

française. !ƭƛŞƴƻǊΣ ŦƛƭƭŜ ŘŜ DǳƛƭƭŀǳƳŜ · Ŝǘ ŀǊǊƛŝǊŜ ǇŜǘƛǘŜ ŦƛƭƭŜ ŘŜ DǳƛƭƭŀǳƳŜ ±LLL ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ ŞǇƻǳǎŀ 

IŜƴǊƛ tƭŀƴǘŀƎŜƴşǘΣ ŎƻƳǘŜ ŘΩ!ƴƧƻǳΣ Řǳ aaine, de Touraine et duc de Normandie, en 1152. Henri 

ŘŜǾƛƴǘ Ǌƻƛ ŘΩ!ƴƎƭŜǘŜǊǊŜ Ŝƴ ммрп ǎƻǳǎ ƭŜ ƴƻƳ ŘΩIŜƴǊƛ LL Ŝǘ Ŧǳǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀǎǘƛŜ ŘŜǎ 

tƭŀƴǘŀƎŜƴşǘΦ !ƭƛŞƴƻǊ ŀǇǇƻǊǘŀ ŘƻƴŎ ǎŜǎ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ DŀǎŎƻƎƴŜ Ł ƭΩ!ƴƎƭŜǘŜǊǊŜΦ [Ŝ .ƻǊƴ 

appartint à ƭŀ ǎŜƛƎƴŜǳǊƛŜ ŘΩ!ƭōǊŜǘ au début du XIVème siècle.  

 

Il resta dans le royaume anglo-angevin ŘŜ ммрп ƧǳǎǉǳΩŜƴ мпроΣ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

Français, après la défaite des Anglo-Gascons à la bataille de Castillon le 17 juillet 1453Σ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀǊƳŞŜ 

de Charles VII de France. Du point de vue religieux, le Pays de Born fut jumelé au Pays de Buch au 
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XIIIème siècle, ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŀǊŎƘƛǇǊşǘǊŞ ŘŜ .ǳŎƘ Ŝǘ .ƻǊƴ8 divisé en deux conférences ecclésiastiques, 

avec Parentis comme chef-lieu. Après avoir été dans la province ecclésiastique de Novempopulanie 

ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŘŞōǳǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘǊŞǘƛŜƴǘŞ Ŝƴ !ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ ƭŜ .ƻǊƴ ŘŞǇŜƴŘƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŜǾşŎƘŞ ŘŜ 

Bordeaux. 

 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ vue politique, nous avons vu que le Born fut possession des Albret au XIVème siècle 

(1312), quand le dernier vicomte de Tartas disparut. Tout ceci est assez difficile à démêler et il ne 

faut pas confondre les divisions civiles et ecclésiastiques, qui ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ presque jamais superposables 

et parfois contradictoires. Cette confusion entre civil et religieux engendre souvent des erreurs sur 

les cartes présentées Řŀƴǎ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩouvrages. 

 

 

 
 

Le château de Biscarrosse, Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƳƻƴǘŜ ŀǳ ·LLL
ème

 siècle,  
photo Philippe Lartigue 

 
 

 

                                                           
8
 En 1239, le Born est encore un archiprêtré distinct de celui de Buch. A ce nouvel archiprêtré de Buch et Born 

unifié furent adjointes, tardivement semble-t-il, quatre paroisses qui relèvent civilement du Médoc : Lacanau, 
Saumos, Le Temple et Le Porge. Jean-CǊŀƴœƻƛǎ .ƭŀŘŞΣ ǉǳƛ ŎƛǘŜ ƭΩŀōōŞ .ŀǳǊŜƛƴ Ŝt Camille Jullian, précise donc que 
ŎŜǎ ǇŀǊƻƛǎǎŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŜƴǘ ŀǳ aŞŘƻŎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƴƻǎ ƧƻǳǊǎΦ 
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IŜƴǊƛ LL tƭŀƴǘŀƎŜƴşǘ Ŝǘ !ƭƛŞƴƻǊ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ lettrine du XIII

ème
 siècle 

 
 

[Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩIŜƴǊƛ tƭŀƴǘŀƎŜƴşǘ Ŝǘ ŘΩ!ƭƛŞƴƻǊ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ en 1154, Auguste Longnon, 1885 
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LΩŀǊŎƘƛǇǊşǘǊŞ ŘŜ .ǳŎƘ Ŝǘ .ƻǊƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƛǊŜ tƭŀƴǘŀƎŜƴşǘ, Zigeuner, 2008 
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[ΩŀǊŎƘƛǇǊşǘǊŞ ŘŜ Buch et Born à partir du XIII
ème

 siècle, Philippe Lartigue, 2019 
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Le Pays de .ƻǊƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜƛƎƴŜǳǊƛŜ ŘΩ!ƭōǊŜǘ au XIV
ème

 siècle, Auguste Longnon, détail, 1885 
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Après la conquête française de 1453 : ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƳƻŘŜǊƴŜ et la complexité du 
découpage adƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ  ǎƻǳǎ ƭΩAncien Régime 

 
Les Parlements 
 
Les Parlements étaient des organisations judiciaires et législatives. Le Born était, ainsi que la quasi 
totalité du département actuel des Landes, dans celui de Bordeaux, créé en 1451 par le roi de France. 
Il fut définitivement institué en 1461 après la conquête de la Gascogne anglaise et son intégration au 
royaume de France. Notre contrée ȅ ǊŜǎǘŜǊŀ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ Ŝƴ мтфлΦ Le reste des provinces de 
Guyenne et Gascogne et de Béarn fut partagé entre le parlement de Toulouse, créé en 1443, et celui 
ŘŜ tŀǳ ŎǊŞŞ Ŝƴ мснлΣ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ŞŀǊƴ Ł ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǇŀǊ [ƻǳƛǎ XIII. 

 

 
[Ŝǎ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ƭΩ!ƴŎƛŜƴ wŞƎƛƳŜ, Augusta 89, 2015 

 

Les Gouvernements militaires  

 
Les Gouvernements militaires étaient les grandes provinces. Le gouvernement de Guyenne, avec 

Bordeaux pour capitale, fut créé Ŝƴ мрсмΦ /Ωétait le plus vaste du royaume. 5ΩŀōƻǊŘ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ 

général de Guyenne aux XVIème et XVIIème siècles, il devint Guyenne et Gascogne au XVIIIème. La 

DǳȅŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ DŀǎŎƻƎƴŜ ŦǳǊŜƴǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞŜǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ·±LLème siècle. LΩŀōōŞ Jean-

Joseph Expilly (1719-1793), historien et géographe,  écrivait au XVIIIème siècle : « La Guyenne, comme 

on l'entend aujourd'hui, se divise en deux parties principales, l'une septentrionale et l'autre 

méridionale. La première conserve le nom de Guyenne, et l'autre prend celui de Gascogne. La 

Guyenne propre se divise en six parties, le Bordelais, le Bazadais, l'Agenais, le Quercy, le Rouergue et 

le Périgord». Expilly définit la Gascogne (carte 2 p. 26) comme étant la : « Grande et belle province 
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(dont Auch est la capitale) qui fait partie du gouvernement général militaire de Guyenne et de 

Gascogne [...] Elle comprend 1. les Landes ; 2. la Chalosse ; 3. le Tursan ; 4. le Marsan ; 5. partie du 

pays d'Albret ; 6. les Basques ou la terre du Labourd ; 7. le comté de Comminges ; 8. le (sic) Bigorre ; 9. 

le Couserans ; 10. l'Armagnac ; 11. le Condomois ; 12. partie du Bazadais et du Bordelais, etc. [...] On 

donne quelque fois à la Gascogne une moindre étendue [...] et on la restreint aux seuls domaines qui 

restaient aux ducs de Gascogne en propriété [...] Alors la Gascogne ne comprend que le pays des 

Landes, la Chalosse, le Tursan, le Marsan et le Pays d'Albret. Mais la première correspond mieux à 

l'idée générale que l'on a ». Il note dans l'article correspondant que la Soule est un pays de Gascogne. 

Dans les articles traitant des différents pays, certains sont regroupés. Ainsi le pays des Landes, selon 

Expilly, regroupe les Landes propres, qui sont constituées des vicomtés de Dax, Albret, Tartas et Aort, 

mais aussi la Chalosse et le Marsan. La plupart des pays mentionnés ci-avant sont ainsi divisés en 

divers autres pays, comme l'Armagnac (en Astarac, Lomagne etc.). Le pays d'Albret étant à part 

puisqu'il s'étend sur plusieurs autres : Landes, Bazadais et Condomois. Pour le reste, le dictionnaire 

ainsi que les cartes d'époque donnent des frontières précises, par exemple dans l'article sur le 

Bazadais, qui en cite toutes les paroisses. Pour la frontière entre la Gascogne et la Guyenne selon 

Expilly, deux pays sont à cheval sur les deux : le Bazadais et le Bordelais (carte 1 p. 26). 5Ωaprès lui, 

c'est la Garonne qui délimite les deux provinces en Bazadais (article Bazadais). Pour le Bordelais, il ne 

donne pas de définition dans l'article général mais les articles consacrés aux divers Pays permettent 

de placer le Buch, le Born, le Marensin et les Landes bordelaises en Gascogne9. Ainsi le Pays de Born, 

ōƛŜƴ ǉǳΩŞǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ .ƻǊŘŜƭŀƛǎΣ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƛǘ Ł ƭŀ DŀǎŎƻƎƴŜ Ŝǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ DǳȅŜƴƴŜΦ Le Buch, également 

en Gascogne, était une zone de transition entre Bordelais et Lannes. La province de Guyenne et 

Gascogne disparut en 1790 et, comme nous le verrons à la page 29, le Born fut rattaché au 

département des Landes et le Buch à la Gironde.  

 

 
          Le Gouvernement de Guyenne et Gascogne, William R. Shepherd, 1926 

                                                           
9
 /Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴǎǇƛǊŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩhƛŜ .ƭŀƴŎƘŜΣ ŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ Ŏƛ-après. 
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              Le Bordelais au XVIII
ème

 siècle, Oie blanche, 2014 

 

 

La Gascogne ou aire perçue comme propremeƴǘ ƎŀǎŎƻƴƴŜ ǎƻǳǎ ƭΩ!ƴŎƛŜƴ wŞƎƛƳŜ, Oie Blanche, 2014 
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Les généralités 

Les généralités, aussi appelées intendancesΣ ŞǘŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩAncien Régime. Celle de 

BordeauxΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴŘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŏƻƴƴǳ fut Louis-Urbain Aubert de Tourny (1695-1760), fut créée 

en 1542 et le Born Ŝƴ Ŧƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ Ŝƴ мтфл. Les Lannes (Landes) y étaient ƧǳǎǉǳΩŜƴ 

1716, date de création de la ƎŞƴŞǊŀƭƛǘŞ ŘΩ!ǳŎƘ à laquelle elles furent rattachées et qui fut augmentée 

ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ Pau en 1751. [ŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǘŞ ŘΩ!ǳŎƘ Ŝǘ Pau, dont le plus célèbre intendant fut 

Antoine Mégret ŘΩ9ǘƛƎƴȅ ό1719-1767), Ŧǳǘ ŘŞƳŜƳōǊŞŜ Ŝƴ мтстΣ ƭŜǎ [ŀƴƴŜǎ ƴΩŜƴ ŦƛǊŜƴǘ Ǉƭǳs jamais 

partie et furent ballotées entre Bordeaux (1775-1784 puis 1787-1790) et Bayonne. La généralité de 

Bayonne et Pau fut alors établie, puis supprimée en 1774 et réunie à Auch. En 1775 Bordeaux et 

.ŀȅƻƴƴŜΣ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞΣ ŦǳǊŜƴǘ ǊŞǳƴƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ !uch et Pau. En 1785, Auch et Pau ainsi que 

Bordeaux et Bayonne furent divisées en trois généralités, Auch, Bordeaux et Pau-Bayonne. Pau-

Bayonne fut divisée une dernière fois entre Pau et Bayonne. Les généralités disparurent 

définitivement en 1790, ainsi que toute la complexe ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩAncien Régime. 

 
La généralité de Bordeaux, ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ǎƛȄ Ǉŀȅǎ ŘΩŞƭŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǉǳŀǘǊŜ Ǉŀȅǎ ŘΩŞǘŀǘǎ,  

Castang-Coutou, 2015 
 

Les sénéchaussées  
 

Les sénéchaussées étaient des subdivisions des généralités, en tant que circonscriptions 

administratives, financières et judiciaires. Celle de Tartas, ƛǎǎǳŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩ!ƭōǊŜǘ, date de 1566. 

Le Born, ŘΩŀōƻǊŘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄΣ y Ŧǳǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞ ǇŀǊ WŜŀƴƴŜ ŘΩ!ƭōǊŜǘ Ŝƴ мртл ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀǾŀƛǘ 

été dans la seigneurie ŘΩ!ƭōǊŜǘ Řŝǎ ƭe début du XIVème siècle, après avoir été de la vicomté de Tartas 

depuis le XIIIème. Lƭ ȅ ǊŜǎǘŜǊŀ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мтфлΦ [ŀ ǎŞƴŞŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜ ¢ŀǊǘŀǎ Şǘŀƛǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

limites suivantes : Biscarrosse, Sanguinet, Parentis, Ychoux, Liposthey, Pissos, Argelouse, Sore,  

Callen, Luxey, Le Sen, Labrit, Vert, Garein, Ygos, Ousse, Saint-Yaguen, Meilhan, Carcarès, Tartas, 

Audon, Onard, Poyanne, Laurède, Saint-Geours-ŘΩ!ǳǊƛōŀǘΣ Gamarde, Poyartin, Clermont enclavé dans 
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Dax, Goos, Préchacq, Pontonx, Laluque, Taller, Castets, Saint-Michel-Escalus, Léon, Soustons, Saint-

Geours-de-Maremme, Angoumé, Saas, Saubusse, Saint-Vincent-de-Tyrosse, Saint-Jean-de-Marsacq, 

Saint-Martin-de-Hinx, Sainte-Marie-de-Gosse, Saint-Laurent-de-Gosse, Saint-Barthélémy, Saint-

Martin-de-Seignanx, Saint-9ǎǇǊƛǘ όŁ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘ ŘŜ .ŀȅƻƴƴŜύ Ŝǘ ¢ŀǊƴƻǎ Řƻƴǘ .ƻǳŎŀǳ ŘŞǇŜƴŘŀƛǘ 

encore. Capbreton, Labenne, Saugnacq-et-Muret, Moustey, Biganon, Belhade et Mano étaient des 

enclaves relevant de Dax. Les paroisses de Haut et Bas-Mauco, dépendantes de Tartas, étaient 

enclavées dans la sénéchaussée de Saint-Sever.  

On lit parfois que Biscarrosse, Parentis et Sanguinet votèrent avec la sénéchaussée de Bordeaux au 

ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŀǳȄ Şǘŀǘǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ en janvier 1789. Cela semble peu 

vraisemblable puisque, sur le verbal de la précédente convocation des trois états de la sénéchaussée 

de Tartas en 1651, les trois villages figuraient bien dans la liste, avec les autres paroisses du Born. 

Pour la convocation de 1789, Maurice de Chauton a publié une partie des cahiers de doléances de la 

sénéchaussée de Tartas dans le bulletin de la société de Borda (1905-1906). Ceux du Born manquent 

Ƴŀƛǎ ƭΩŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊƭŜ Řǳ .ƻǊƴ ŜƴǘƛŜǊ ŀȅŀƴǘ ǾƻǘŞ Ł ¢ŀǊǘŀǎΦ /ΩŜǎǘ aussi ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ /ǳȊŀŎǉ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ celui 

ŘŜ ƭΩŀōōŞ 5ŞǇŀǊǘ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘŜ муумΦ 
 

Les prévôtés  

Les prévôtés  étaient le premier degré de la justice royale. Celle de Born fut créée en 1500. On trouve 

ainsi une carte publiée chez Pierre Mariette en 1646 sur laquelle la prévôté de Born englobe les 

paroisses de Gujan et de La Teste qui sont distinctes du Médoc, où sont placées Audenge, Lanton, 

Andernos, Arès, Lège et Le Porge mais aussi du Bordelais qui comprend Le Teich, Biganos, Mios, 

Salles et Beliet. /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ de Salomon Rogiers ou Rogers, datant de 1619 et 

ǉǳƛ ǇƭŀŎŜ ƭŜ ƴƻǊŘ Řǳ .ǳŎƘΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩ!ǳŘŜƴƎŜΣ Ŝƴ aŞŘƻŎ Ŝǘ ƭŜ ǎǳŘΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ .ƛƎŀƴƻǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

Landes de Bordeaux et la prévôté de Born. Sur cette carte, lesdites Landes de Bordeaux occupent 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ Ŝǘ ƭΩ!ŘƻǳǊΦ 
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La sénéchaussée de Tartas, Philippe Lartigue, 2016 

Après la Révolution : ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ 
 

 

Le Pays de Born appartient au département des Landes depuis 1790. A sa création, la majeure partie 

ressortissait  au district de Tartas, une espèce de continuité après la sénéchaussée, et au canton de 

Parentis. Ce canton comprenait alors presque toutes les communes du Born sauf  Mézos, au canton 

ŘΩ!ǊƧǳȊŀƴȄ Ŝǘ Saint-Julien, Uza, Lévignacq au canton de Castets et au district de Dax. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

ƭΩŀrrondissement de Mont-de-Marsan comprend presque toutes les communes du Born sauf 

Lévignacq, Saint-Julien et Uza qui ressortissent à celui de Dax. Le rattachement du Born aux Landes 

correspond, selon Anne Zink, à un état des choses plus ancien Ŝǘ ƳƛƭƛǘŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ 

multiséculaire entre Buch et Born. /ŀƳƛƭƭŜ Wǳƭƭƛŀƴ ǇŜƴǎŀƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜ .ƻǊƴ Şǘŀƛǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ 

peuple distinct. Cependant la partie méridionale du BuchΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŞǾƛŘŜƴǘ ǘǊƻǇƛǎƳŜ ōƻǊŘŜƭŀƛǎΣ 

regarde aussi vers le Born.  

 

Le Pays de Buch à la Gironde, le Pays de Born aux Landes ?  
 

 

Les discussions furent âpres et les députés de la sénéchaussée de Bordeaux eurent le dernier mot en 

obtenant le Bazadais et lΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ Buch, initialement extraits de ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ la capitale 

girondine dans le premier projet de découpage. Nous savons que Buch et Born sont de deux bassins 

ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ vaste zone inhabitée et souvent mal drainée de lande humide ǎΩŞǘŜƴŘ 

sur une vingtaine de kilomètres entre les derniers bourgs du Buch et Sanguinet, le premier du Born. 

Nous pouvons encore supposer que les Cocosates et les Boiates avaient leur limite à cet endroit et 

penser ǉǳŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ frontière entre les deux départements en évoque le souvenir. Le Pays de Born 
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ressortissait également à Tartas et il formait, rappelons-le, un archiprêtré autonome puis une 

conférence ecclésiastique distincte du Pays du Buch. Nous pouvons dire que le Buch, surtout au sud 

(le captalat et Le Teich), aurait pu être dans le département des Landes et que cela aurait même été 

ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ historique. Ce fut ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ le premier projet 

présenté ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘŜ Ŝǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞ ǇŀǊ Hennequin le 29 septembre 

1789. Sur cette carte les communes les plus méridionales de lΩactuelle GirondeΣ ŀǳ ǎǳŘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ 

diagonale qui court du nord-ouest vers le sud-est en incluant Le Teich10, Sanguinet, Lugos, Belin et 

Captieux étaient dans le département des Landes. Le nord du Buch, à partir de Biganos, était dans un 

département nommé Bordelois qui excluait le Bazadais. Sur la carte apparaissent les noms de La 

Teste, Belin, Captieux, Labrit, Roquefort, Mont-de-Marsan, Cazères-sur-Adour, Tartas et Mimizan. Ce 

département des Landes, première mouture, ne comprenait ni Dax ni toutes les communes au sud 

ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ {ƻǳǎǘƻƴǎΣ Saint-Paul-lès-Dax, Pontonx-sur-ƭΩ!ŘƻǳǊΣ {ƻǳǇǊƻǎǎŜΣ DǊŜƴŀŘŜ-sur-ƭΩ!ŘƻǳǊ Ŝǘ 

Cazères-sur-ƭΩ!ŘƻǳǊ qui ressortissaient à une autre division allant approximativement du Labourd et 

de la Basse-Navarre au Maremne, à la Chalosse et au Tursan. aŀƛǎ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳŜ ǊŜtint 

ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜΣ ŎƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭŜ ǎŀǾƻƴǎΦ Nous devons souligner que les habitants du Born et de la proche 

Grande-Lande émigraient souvent vers le Buch réputé plus riche et que les résiniers du Born étaient 

parfois et employés dans la forêt usagère par les propriétaires testerins. Ce sont sans doute les 

raisons pour lesquelles le parler gascon de La Teste est marqué par celui des Landes et celui du Born 

Ŏƻƴƴŀƞǘ ŘŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ƎƛǊƻƴŘƛƴŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ aƛƳƛȊŀƴΦ  

Le département des Landes fut dŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŜŎŎƭŞǎƛŀǎǘƛǉǳŜ ŘΩ!ǳŎƘΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎς

Atlantiques, les Hautes-tȅǊŞƴŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ DŜǊǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ wŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллнΦ  Lƭ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǾşŎƘŞ 

ŘΩ!ƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 5ŀȄ ŘŜǇǳƛǎ мтфлΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŞǾşŎƘŞǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŜǘΣ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎΣ 

les provinces ecclésiastiques aux régions administratives. Il est dans la circonscription judiciaire de 

Pau, avec les Pyrénées-Atlantiques et les Hautes-Pyrénées. La région Aquitaine fut créée en 1960 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ et, bien que très imparfaite, elle correspondait 

ƎǊƻǎǎƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǘŞ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄΦ [ŀ bƻǳǾŜƭƭŜ !ǉǳƛǘŀƛƴŜ, aberration administrative 

Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻŎǊŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ Ŧƛ ŘŜ ƭΩIƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴŜΣ Ŝǎǘ ƴŞŜ Ŝƴ 

2015.  

Le Pays de Born est ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ divisé en deux cantons. Celui des Grands Lacs, dont le chef-lieu est 

Parentis comprend, pour ce qui est du Born, les communes de Sanguinet, Biscarrosse, Parentis, 

Gastes et Sainte-Eulalie-en-.ƻǊƴΦ /Ŝƭǳƛ  ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩ!ǊƎŜƴt, ayant pour chef-lieu Mimizan, englobe 

toutes les autres communes du Born, Pontenx-les-Forges, Saint-Paul-en-Born, Aureilhan, Mimizan, 

Bias, Mézos, Saint-Julien-en-Born, Uza et Lévignacq. [ŀ ǎŜǳƭŜ ŜƴǘƛǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ .ƻǊƴ 

est entièrement réuni est le Pŀȅǎ [ŀƴŘŜǎ bŀǘǳǊŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ǊƎŜƴǘ ŎǊŞŞ Ŝƴ нллн Ŝǘ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŀǳǎǎƛ 

une partie du Marensin. 
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 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ IŜƴƴŜǉǳƛƴΣ aƛƻǎ Ŝǘ {ŀƭƭŜǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ [ŀƴŘŜǎ 
première mouture. 
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Projet de découpage départemental du 29 septembre 1789, carte de L. Hennequin 
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Interprétation de la carte de L. Hennequin. Philippe Lartigue, 2019 
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La langue vernaculaire du Born : le gascon 

 
 

Il existe une différence dialectale entre le Pays de Buch et le Pays de Born. Le premier parle une 

variété du gascon « clair »  et le second une variété du gascon « noir »11, même si cette remarque 

doit être relativisée par le fait que les communes de Mios, Salles et Beliet sont du gascon « noir ». Le 

gascon « noir η ŎƻǳǾǊŜ ƎǊƻǎǎƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ¢ŀǊōŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǎǎŜȊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ 

sénéchaussée de Tartas. Il faut préciser que le Buch, surtout dans sa partie méridionale, utilise un 

dialecte de transition entre gascon girondin (bordelais, médoquin) et gascon landais. Le parler de La 

Teste est même parfois considéré comme landais. La langue vernaculaire traditionnellement parlée 

en Pays de Born est donc le gascon. La majeure partie de son territoire est dans la zone du gascon 

central sauf Sanguinet qui est dans celle du gascon intermédiaire (carte p. 33). Au sud Bias, Saint-

Julien-en-Born, Mézos, Uza et Lévignacq ont un degré de gasconité plus élevé. Le Born est 

entièrement dans ƭΩŀƛǊŜ du parler « noir »Σ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŞǘŜnd depuis Mios et [Ŝ .ŀǊǇ ƧǳǎǉǳΩŁ ¦Ǌǘ Ŝǘ 

Anglet. Entre Sanguinet et Lévignacq se succèdent trois variantes sous-dialectales de ce gascon 

« noir ». Sanguinet appartient au gascon « noir » septentrional ou girondin. Biscarrosse, Parentis, 

Gastes, Sainte-Eulalie, Pontenx, Saint-Paul, Aureilhan et Mimizan sont dans la zone du gascon « noir » 

central ou grand-landais. Bias, Mézos, Uza, Saint-Julien et Lévignacq dans celle du gascon « noir » 

méridional de type marensinois. Nous considérons même que cette dernière commune est le centre 

géographique et linguistique du parler « noir », variété assez caractérisée de la langue gasconne.  

 

 

Les variantes sous-dialectales du gascon du Born, gascon noir septentrional 1, gascon noir central 2,  
gascon noir méridional 3, Philippe Lartigue, 2016 

                                                           
11 Le gascon « noir » est une variété de gascon parlée depuis le sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ .ŀȅƻƴƴŜΣ .ƛŀǊǊƛǘȊ Ŝǘ !ƴƎƭŜǘΦ {ŀ 
caractéristique principale est la prononciation [oe/eu] de ce qui est prononcé [é] en gascon « clair ». 
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[Ŝ tŀȅǎ ŘŜ .ƻǊƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ Řǳ ƎŀǎŎƻƴ ζ noir », Philippe Lartigue, 2016 
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Carte du champ gradient de gasconité des dialectes gascons, ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŜǘƘƴƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ 
la Gascogne, Philippe Lartigue, 2008 
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En conclusion  

Depuis le haut Moyen Âge, le Pays de Born a affronté les siècles et son nom est encore bien connu de 

ses habitants autochtones. Cependant, les appellations traditionnelles multiséculaires sont de plus 

Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŀōǎŜƴǘŜǎ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƴƻƳƳŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƻƴ ƴΩȅ Ŧŀƛǘ ƳşƳŜ Ǉƭǳǎ 

référence. Dans  une optique de marketing politique, économique et touristique, les décideurs 

ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǳǊ préfèrent des logos, souvent créés par des entreprises de communication dont le 

ǎƻǳŎƛ ƴΩŜst guère la cohérence historique. LΩŀƴŎǊŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ souvent perçu par certains 

comme ǳƴ ǎƛƎƴŜ ŘΩarriération, allant contre une supposée modernité. tƻǳǊǘŀƴǘΣ ƳƛƭƭŜ ŀƴǎ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ 

ne peuvent pas être balayŞǎ ŘΩun revers de main et nous pensons que, bien au contraire, les vieux 

ƴƻƳǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŜǊƴƛǘŞ ǎŀƴǎ ŎŜǎǎŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƘƻǊs du 

ǘŜƳǇǎΣ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜƴǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǘǊŝǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

résistance à la dilution globalisée, qui menace notre vielle civilisation ainsi que les bases sur 

lesquelles notre personnalité commune repose. Des Sud-Ouest il y en a dans toutes les contrées du 

ƳƻƴŘŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ DŀǎŎƻƎƴŜΦ 5Ŝǎ grands lacs, on en trouve en Amérique du nord, 

Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜΣ Ŝƴ wǳǎǎƛŜ ƻǳ Ŝƴ CƛƴƭŀƴŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƾǘǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƛ ƎǊŀƴŘǎ ǉǳŜ œŀΦ [Ŝ tŀȅǎ ŘŜ .ƻǊƴΣ ƛƭ ƴΩȅ 

en a ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ Ŝǘ il nous individualise : unique, vénérable et précieux. Pourquoi et au nom de quoi 

devrions-nous renoncer à le nommer ? 

 

 
 

Saint-Julien-en-Born, le phare de Contis 
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9ƴ ƎǳƛǎŜ ŘΩŞǇƛƭƻƎǳŜ 

 
Voici une carte de politique fiction. Elle représente la grande Vasconie ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǎƛ, 

après le décès du duc de Vasconie Sanche V Guillaume et la défaite de La Castelle, son oncle Sanche 

III ŘŜ bŀǾŀǊǊŜ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŀƛǎǎŞ ƭŜ ŎƻƳǘŜ ŘŜ tƻƛǘƛŜǊǎ ǎΩŜƳǇŀǊŜǊ Řǳ ŘǳŎƘŞ-comté de Vasconie en 1063.  

 

 

 

La grande Vasconie divisée en provinces, Eneko del Castillo, 2008 
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